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Gouvernement du Québec

Décret 39-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT l’approbation de la recommandation du 
comité paritaire et conjoint, à la suite des négociations 
entre le gouvernement du Québec et le Syndicat des 
constables spéciaux du gouvernement du Québec, en 
vue de modifier la convention collective en vigueur 
jusqu’au 31 mars 2015

ATTENDU QUE, en vertu des articles 71 et 72 de la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), un comité 
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permettre 
la négociation de la convention collective des constables 
spéciaux;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 74 de cette loi, le 
comité a décidé de présenter au gouvernement une recom-
mandation concernant une modifi cation de la convention 
collective en vigueur jusqu’au 31 mars 2015;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de cette loi, la 
recommandation du comité doit être approuvée par le gou-
vernement pour avoir l’effet d’une convention collective;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QUE la recommandation du comité paritaire et conjoint, 
à la suite des négociations entre le gouvernement du 
Québec et le Syndicat des constables spéciaux du gou-
vernement du Québec, en vue de modifi er la convention 
collective en vigueur jusqu’au 31 mars 2015, annexée à 
la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58889

Gouvernement du Québec

Décret 41-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre et sa dési-
gnation comme président du conseil d’administration 
d’Infrastructure Québec

ATTENDU QUE l’article 15 de la Loi sur Infrastructure 
Québec (chapitre I-8.2) prévoit notamment qu’Infrastruc-
ture Québec est administré par un conseil d’administra-
tion composé du président-directeur général d’Infrastructure 
Québec et de huit autres membres nommés par le gouver-
nement donc trois issus du secteur privé;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le président-directeur général, est 
d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17 de cette loi, le 
gouvernement désigne notamment parmi les membres du 
conseil d’administration un président du conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 21 de 
cette loi prévoit notamment que les membres du conseil 
d’administration, autres que le président-directeur géné-
ral, ont droit au remboursement des dépenses faites dans 
l’exercice de leurs fonctions, dans les cas, aux conditions 
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Hélène F. Fortin a été nommée 
membre du conseil d’administration d’Infrastructure 
Québec et désignée présidente par le décret numéro 196-
2010 du 17 mars 2010 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QUE monsieur François Turenne, administrateur de 
sociétés, soit nommé membre du conseil d’administration 
et désigné président du conseil d’administration d’Infras-
tructure Québec pour un mandat de trois ans, à compter 
des présentes, en remplacement de madame Hélène F. 
Fortin;

QUE monsieur François Turenne soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58890

Gouvernement du Québec

Décret 42-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT la nomination du président et de deux 
membres indépendants du conseil d’administration de 
la Société immobilière du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur la Société immobilière du Québec (chapitre 
S-17.1), la Société est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de onze membres, dont le président du 
conseil et le président-directeur général;
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